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puis je travaillé en tant que salarié

Par babyface, le 17/02/2012 à 20:38

voila mon probleme, je suis exclu définitive des marchés de la ville de rouen,maintenant ayant
eu une promesse d'embauche , est t-il possible de travaillé sur le marché en tant que salari,
ouvrié (déclaré a l'ursaaf)?? car je ne voudrais pas posé probléme a mon futur patron

Par P.M., le 18/02/2012 à 11:31

Bonjour,
Je ne pense pas que cela puisse poser problème si maintenant vous êtes légalement
déclaré...

Par babyface, le 19/02/2012 à 21:35

MERCI beaucoup de m'avoir répondu, cepandant yorai t-il un document qui existe sur lekel je
puisse m'apuyer pr étre sur

Par P.M., le 19/02/2012 à 21:50

Bonjour,
Mais on ne sait même pas pour quelle raison vous avez été interdit des marchés, il faudrait
donc demander à l'autorité qui a pris cette décision ...

Par babyface, le 19/02/2012 à 22:12

j'ai été exclu des marché car j'ai fait travaillié mon frér avec moa alor que lui a été exclu avant
moa

Par P.M., le 19/02/2012 à 23:05



Alors, il risque de se passer la même chose avec un employeur...

Par babyface, le 19/02/2012 à 23:17

ok merci beaucoup de me répondre, mais la différence c que je serais déclaré
la(contrairement a mon frér qui le n'était) , pensez que sa puisse marché?

Par P.M., le 19/02/2012 à 23:19

Je n'en sais rien car je ne suis pas le gestionnaire du marché...

Par babyface, le 19/02/2012 à 23:26

ok merci pour vos réponse
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